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SPÉCIAL

ENTRETIEN
DGFiP

L’ENTRETIEN INDIVIDUEL LE COMPTE RENDU LES RECOURS

Un exercice imposé lourd 
de conséquences à ne pas
aborder sans préparation

L’appréciation littérale et
le tableau synoptique ne sont
pas sans conséquence

Un chemin semé d’embûche
qui vise à dissuader les agents

Un calendrier 
exigeant et des
délais contraints

Le schéma 
synthétique
de la procédure

Un modèle pour  
rédiger votre recours 
hiérarchique

TOUT
CE QU’IL
FAUT 
SAVOIR
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L’APPRÉCIATION DE LA VALEUR 
PROFESSIONNELLE DES AGENTS 

DES FINANCES PUBLIQUES EN 2021

DDans la revendication 
adoptée lors de son 
Congrès en 2018, F.O.-

DGFiP a condamné fermement 
le système lié à l’évaluation 
des performances de l’agent 
au travers de la seule poli-
tique d’objectifs qui consacre 
arbitrairement le mérite indi-
viduel avec des conséquences 
sur les rémunérations. 

Il est source d’individualisme 
et de compétition entre les 
agents et entre les services et 
engendre des inégalités dans 
le déroulement de carrière.

C’est pourquoi le Congrès 
exigeait l’abrogation du décret 
du 29 avril 2002, dit décret 
SAPIN, et du décret de juillet 
2010 instituant à terme la 
suppression de la note chif-
frée et son remplacement par 
un entretien professionnel.

F.O.-DGFiP revendiquait un 
nouveau système de nota-
tion basé uniquement sur 
la valeur professionnelle de 
l’agent, avec le maintien d’une 
note chiffrée afin que chacun 
puisse se situer, mais sans 
contingentement.

Le décret 2010-888 du 28 
juillet 2010 a modifié les 
conditions d’appréciation de 
la valeur professionnelle des 
fonctionnaires de l’Etat en 
supprimant l’évaluation-no-
tation-avancement, système 
imparfait qui était déjà forte-
ment critiqué par F.O.

Depuis, l’article 57 de la loi 
84-16 du 11 janvier 1984 
modifié par l’article 148 de 
la loi 2015-1785 du 15 dé-
cembre 2015 portant loi de 
Finances pour 2016 a instau-
ré dans la Fonction publique 
un cadencement unique 
d’avancement d’échelon.

Ainsi, l’avancement 
d’échelon n’est plus relié à 
l’appréciation de la valeur 
professionnelle mais à 
l’ancienneté. ceci entraine, 
de fait, la suppression des 
réductions majorations 
d’ancienneté attribuées dans 
le cadre de l’entretien profes-
sionnel.

Mais la disparition de l’at-
tribution de bonifications 
d’ancienneté ne signifie pas 
que l’entretien professionnel 
serait devenu dénué d’inté-
rêt, au contraire. Les men-
tions littérales seront en effet 
utilisées pour l’établisse-
ment des tableaux d’avance-
ment et des listes d’aptitude 
d’où l’intérêt de préparer cet 
entretien d’évaluation.
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F.O.-DGFiP exigeait la garan-
tie pour tous d’une véritable 
possibilité d’appel devant les 
CAP compétentes.

C’est pourquoi F.O.-DGFiP 
maintient ses critiques sur 
ce nouveau dispositif. La 

note chiffrée, si elle pouvait 
paraître désuète, voire 
scolaire, à certains, présentait 
l’avantage de permettre à 
tous les agents de se situer 
à l’intérieur de leur grade et 
échelon. 

En revanche, à l’issue de 
plusieurs exercices d’entretien 
professionnel non lié à une 
note, il deviendra impossible 
de déterminer pour chacun la 
moindre valeur relative.

L’application du protocole 
PPCR instaure, dans la Fonc-
tion Publique, un cadence-
ment unique d’avancement 
d’échelon.

L’instauration d’une durée 
fixe entraîne de fait, pour 
l’ensemble des fonctionnaires 
des catégories A, B et C, la 
suppression de l’attribution 
des réductions-majorations 
d’ancienneté dans le cadre de 
l’entretien professionnel. 

Cette suppression prend effet 
en deux temps :

 suppression de l’attribution 
des réductions-majorations 
d’ancienneté aux agents de 
catégorie B depuis l’entretien 
professionnel 2017 
(portant sur la gestion 2016) ;

 suppression de l’attribution 
des réductions-majorations 
d’ancienneté aux agents des
catégories A et C depuis l’en-
tretien professionnel 2018 
(portant sur la gestion 2017).

En conséquence, l’entretien 
professionnel 2020, portant 
sur la gestion 2019, est orga-
nisé, pour toutes les catégo-
ries d’agents, sans attribution 
possible de réductions-majo-
rations d’ancienneté.

Dans cette logique, l’attribu-
tion de valorisations-pénalisa-
tions (agents situés à l’éche-
lon terminal de leur grade) et 
de mention d’encouragement 
ou d’alerte est également 
supprimée. 

Toutefois, l’entretien profes-
sionnel est maintenu dans ses 
composantes principales, avec 

notamment, l’appréciation des 
résultats et de la valeur pro-
fessionnelle.

Modifications depuis 2018

2 nouvelles sous-rubriques ont été créées dans 
la rubrique «carrière» pour recueillir les avis 
suivants du chef de service évaluateur, depuis 
2018 :

AVIS DU SUPÉRIEUR HIÉRARCHIQUE DIRECT 
( SHD ) ÉVALUATEUR POUR L’AVANCEMENT 
DE GRADE PAR TABLEAU D’AVANCEMENT :

appréciation particulière de l’évaluateur sur 
l’accès de l’agent au grade supérieur par ta-
bleau d’avancement. 

Cette demande d’avis ne concerne que les 
agents ayant au moins trois ans d’ancienneté 
dans le dernier échelon de leur grade, lorsque 
l’accès à ce grade ne résulte pas d’une promo-
tion interne.

LA RUBRIQUE CARRIÈRE AMENAGÉE

ATTENTION

la valeur profession-
nelle des agents éva-
lués continue d’être 
reconnue au moyen 
des avancements au 
choix (avancement 

de grade par tableau 
d’avancement, pro-

motion au corps 
supérieur par liste 

d’aptitude, de C en B 
ou de B en A).
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 Utilisation du tableau sy-
noptique

Le tableau synoptique des 
appréciations des 3 dernières 
années sera pris en compte 
pour apprécier la valeur pro-
fessionnelle des agents dans 
les opérations de sélection.
Ainsi, les agents attributaires 
d’une cotation «insuffisant» 

au titre de l’une au moins des 
3 dernières années ne rem-
pliront pas la condition utile 
consistant à faire preuve d’une 
valeur professionnelle satis-
faisante, et ne pourront donc 
pas, de ce fait, être inscrits sur 
le tableau d’avancement, sous 
réserve de l’avis de la CAP 
nationale compétente.

Pour les seuls agents concernés, cette appré-
ciation particulière consistera, pour le chef de 
service évaluateur, à émettre un avis circons-
tancié et motivé sur l’accès de l’agent au grade
supérieur, au choix, par tableau d’avancement. 

S’agissant des inspecteurs, cet avis concerne 
exclusivement l’accès par tableau d’avance-
ment au grade d’IDIV à titre personnel.

Il est précisé qu’un avis favorable n’entraîne 
pas automatiquement l’inscription de l’agent 
au tableau d’avancement. 

AVIS DU SHD ÉVALUATEUR SUR L’APTITUDE 
DE L’AGENT À EXERCER LES FONCTIONS 
DU CORPS SUPÉRIEUR (PROMOTIONS PAR 
LISTE D’APTITUDE). 

Cette demande d’avis concerne l’ensemble des 
agents évalués des catégories B et C.

Le compte-rendu d’entretien professionnel est 
complété, depuis l’évaluation 2018 (gestion 
2017) de l’avis de l’évaluateur sur l’aptitude de 
l’agent à exercer les fonctions du corps supé-
rieur.

Cet avis est exprimé au moyen d’une échelle 
de valeur graduée de 1 à 3. La signification des 
valeurs est la suivante :

 valeur 1 : Aptitude non acquise. L’agent 
ne possède pas les aptitudes nécessaires à 
l’exercice des fonctions du corps supérieur.

 valeur 2 : Aptitude en cours d’acquisi-
tion. L’agent ne possède pas, à ce stade, la 
totalité des aptitudes nécessaires à l’exer-
cice des fonctions du corps supérieur.

 valeur 3 : Aptitude confirmée. L’agent 
possède les aptitudes nécessaires à l’exer-
cice des fonctions du corps supérieur.

Cet avis doit être servi uniquement pour les 
agents des catégories C et B et sera utilisé dans 
le cadre des sélections afférentes aux listes 
d’aptitude. 

Cet avis n’est pas limité aux seuls candidats 
dès lors que l’examen des comptes-rendus 
d’entretien professionnel effectué dans le 
cadre des sélections par liste d’aptitude porte 
sur les 5 dernières années.

NOUVEAUX CRITÈRES DE SÉLECTION 
POUR LES PROMOTIONS INTERNES 

ET LEUR INCIDENCE SUR L’ÉVALUATION
Conformément aux nou-
velles règles de gestion 
établies à la suite de la 
suppression de l’attribution 
des réductions-majorations 
d’ancienneté et des valo-
risations-pénalisations, 
le tableau synoptique des 
appréciations sera pris en 
compte pour apprécier la 
valeur professionnelle des 
agents dans les opérations 
de sélection.

Tableaux d’avancement 
de grade dans les catégories B et C
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 Prise en compte des RMVP

Les réductions-majorations-
valorisations-pénalisations 
(RMVP) étaient prises en 
compte jusqu’à leur extinction 
dans l’historique de l’évalua-
tion pour exclure les agents 
ayant été majorés ou péna-
lisés sur la période de N-1 à 
N-3. 

Elles sont remplacées par la 
prise en compte du tableau 
synoptique depuis l’évalua-
tion 2017 (gestion 2016) pour 
les agents de catégorie B et 
de l’évaluation 2018 (gestion 

2017) pour les agents de caté-
gorie C.

 Prise en compte des appré-
ciations littérales

Les agents faisant l’objet, dans 
les appréciations littérales du 
compte-rendu, de critiques ou 
de réserves récurrentes sur 
la manière de servir seront 
considérés comme ne faisant 
pas preuve d’une valeur pro-
fessionnelle satisfaisante.

Ils ne pourront donc pas, de ce 
fait, être inscrits sur le tableau 
d’avancement, sous réserve 

de l’avis de la CAP nationale 
compétente.
Enfin, conformément aux 
dispositions de l’article 3 
du décret n° 2010-888 du 
28 juillet 2010 modifié, une 
appréciation particulière (avis 
motivé) sur les perspectives 
d’accès au grade supérieur 
doit être émise par les évalua-
teurs sur les agents ayant au 
moins trois ans d’ancienneté 
dans le dernier échelon de 
leur grade lorsque l’accès à 
ce grade ne résulte pas d’une 
promotion interne.

Pour pallier la suppression de 
l’indicateur relatif à la recon-
naissance de la valeur pro-
fessionnelle (attribution des 
RMVP), deux évolutions cumu-
latives et complémentaires 
ont été retenues dans le cadre 
de l’aide à la sélection :

 avis du SHD évaluateur sur 
l’aptitude à exercer les fonc-
tions du corps supérieur (voir 
plus haut)

 Prise en compte du tableau 
synoptique des 5 dernières 
années

Le tableau synoptique annuel 
sera synthétisé au moyen 
d’une transposition des cota-
tions figurant sur le compte-
rendu d’entretien profession-
nel des 5 dernières années 
(années N-1 à N-5 pour une 
liste d’aptitude établie au titre 
de l’année N).

Les 4 items généraux (connais-
sances professionnelles dans 
l’emploi occupé, compétences
personnelles, implication 
professionnelle, et sens du 
service public) seront pris en 

compte dans cette transposi-
tion.

Par contre, les 2 items concer-
nant les agents exerçant des 
fonctions d’encadrement 
(capacité à organiser et ani-
mer une équipe et capacité à 
définir et à évaluer des objec-
tifs) ne seront pas pris en 
compte dans cette valeur chif-
frée annuelle afin de pouvoir 
disposer de situations compa-
rables dès lors que les agents 
n’exercent pas tous de telles 
fonctions.

 Prise en compte des RMVP

Les RMVP (réductions-majo-
rations-valorisations-pénali-
sations) attribuées jusqu’en 
2016 pour les B et 2017 pour 
les C continueront à être 
prises en compte, jusqu’à leur 
extinction dans l’historique 
des évaluations. 

Pendant cette période transi-
toire, l’utilisation du tableau 
synoptique dans le cadre de 
l’aide à la sélection ne sera 
pas exclusive de la prise en 

compte 
des 
RMVP. 

Dès lors 
que l’examen de la situation 
des agents doit tenir compte 
de la valeur professionnelle 
des 5 dernières années et 
donc de l’attribution des 
RMVP.

A partir des LA 2022, des 
critères supplémentaire, en 
discussion dans le cadre les 
lignes de gestion promotions 
viendront compléter le dispo-
sitif.

Listes d’aptitude (C en B, B en A)

Au vu de 
ces changements, si vous 
avez le moindre doute ou 

que vous n’êtes pas satisfait 
de votre évaluation, n’hési-
tez pas à contacter un repré-
sentant FO afin de bénéficier 

de notre expertise. 

Des procédures d’appels 
existent et nous serons 

présents pour vous accompa-
gner dans vos démarches 

le cas échéant.

CREP
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Tous les fonctionnaires titulaires en activité au 31 décembre de l’année de réfé-
rence ayant au moins accompli 180 jours de service peuvent être évalués au cours 
d’un entretien professionnel.

LES AGENTS CONCERNÉS 
PAR L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL

CAS PARTICULIERS
 Les agents cessant définitivement leur activité 
en N-1 ou N (retraite ou démission) ne font pas 
l’objet d’un entretien professionnel.

 Les agents EDR sont évalués par le responsable 
du pôle chargé du pilotage EDR sur la base des 
rapports élaborés par les chefs de service des 
agents concernés.

 Les agents exerçant des fonctions mutualistes 
sont évalués par le responsable de la mutuelle.

 Les agents détachés ou mis à disposition font 
l’objet d’un entretien professionnel conduit par le 
chef de service de l’administration ou de l’orga-
nismes auprès duquel il sont placés.

 Les personnels des services sociaux sont éva-
lués par le responsable de l’action sociale.

 Les agents en fonction dans les services cen-
traux de la Direction Générale, dans les équipes 
des délégués du Directeur Général et les SCBCM 
sont évalués par le responsable de l’unité de tra-
vail.

 Les agents d’autres administrations ou orga-
nismes détachés au sein de la DGFIP sont évalués 
selon le même dispositif que les agents de la 
DGFIP sauf lors de la première année à l’initiative 
de leur administration d’origine.

 Les stagiaires actuellement à l’ENFiP sont 
évalués par le chef de service au 01/01/N pour la 
partie prospectives uniquement.

 les agents ayant accompli moins de 180 jours 
de service ne bénéficiaient que d’un entretien 
prospectif. Il peuvent désormais bénéficier à leur 
demande de la partie rétrospective de l’entretien.

Périodes réelles d’activité périodes non prises en compte au titre
des services effectivement accomplis

Congé annuel
Congé cumulé
Congé bonifié
Congé administratif
Autorisation d’absence
Mi-temps et TP thérapeutique
Temps partiel
Jours ARTT
Détachement ou mise à disposition
Congé au titre de la formation professionnelle
Autorisation d’absence pour activité syndicale ou
sociale
Stage professionnel

Stage non effectué en école :
agents administratifs principaux de 2ème classe sta-
giaires, agents techniques principaux de 2ème classe 
stagiaires en période probatoire
Autorisation d’absence au titre de la formation
professionnelle.

Formation d’adaptation à l’emploi :
Inspecteurs promus de B en A, par liste d’aptitude
ou examen professionnel 
contrôleurs promus par liste d’aptitude ou 
concours interne spécial.

Scolarité en école, stage pratique et théorique
Congé de maladie ordinaire
Congé de maternité - paternité
Congé d’adoption
Congé de présence parentale
Période d’instruction militaire
Congé pour formation syndicale
Congé pour formation des élus locaux
Congé parental
Disponibilité
Congé de longue durée
Congé de longue maladie
Congé pour accident de service ou de trajet
Congé pour accompagnement de période en fin de 
vie / Congé de solidarité familiale
Congé de formation professionnelle en vue de 
parfaire sa formation personnelle
Jour de service non fait
Congé pour administration de collectivités ou 
d’organismes
Activité dans la réserve opérationnelle
Congé sans traitement
Interruption de service
Position hors cadres
Absence non rémunérée



7

LA PROCÉDURE 
DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL
La campagne se déroule au 
cours du 1er trimestre de 
l’année N. 

Pour les agents qui n’étaient 
pas en activité au 31/12/N-
1, il a lieu dans les 2 ou 3 
semaines suivant la reprise si 
elle est antérieure au 1/07/N 
et « ne porte que sur la partie 
prospective ».

Le chef de service programme 
les entretiens et doit le pro-
poser à chaque agent, la date 
et l’heure étant arrêtées de 
manière concertée et formali-
sée par écrit (courriel).

Si l’agent ne se présente pas, 
le chef de service lui fixe un 
nouveau rendez-vous par 
écrit après avoir constaté son 
absence.

Si l’agent est absent pour 
maladie, pour une durée 
indéterminée, il est convié à 
l’entretien par courrier recom-
mandé A/R à son domicile, à 
une date compatible avec sa 
reprise éventuelle.

Un délai de 8 jours doit être 
respecté dans tous les cas 
entre la convocation et l’en-
tretien qui se déroule pendant 
les heures de travail et sur le 
lieu de travail. 

Les échanges sont confiden-
tiels et la présence d’un tiers 
n’est pas admise sous peine 
de nullité de l’entretien.

L’ÉVALUATEUR DOIT 
PRÉPARER L’ENTRETIEN :

 établir le descriptif de l’activité,

 identifier les contraintes et les problèmes d’organi-
sation, prendre l’avis de l’agent d’encadrement sur les 
objectifs et la valeur professionnelle,

 répertorier les formations suivies par l’agent en N-1

 répertorier les formations à proposer à l’agent

 recenser les évolutions de carrière possible 
(concours, liste d’aptitude, mobilité fonctionnelle),

 les orientations et les missions pour l’avenir,

 préparer le compte rendu (d’une réunion qui n’a pas 
encore eu lieu ?). 

C’est dire quelle place est laissée à l’agent pour faire 
valoir son point de vue !

L’agent de son côté peut réflé-
chir aux informations qu’il 
compte donner, à des modifi-
cations dans son travail, etc…

L’entretien doit se dérouler de 
manière confidentielle, dans 
un climat de dialogue transpa-
rent et de manière contradic-
toire.

Les comptes-rendu sont en-
suite établis au moyen d’un 
formulaire dont certaines 
rubriques sont pré-identifiés, 
saisis dans l’application EDEN-
RH et conservés 10 ans.

Même en cas d’absence de 
l’agent, un compte-rendu doit 
être établi y compris si l’agent 
refuse l’entretien.

Le compte-rendu est notifié 
à l’agent au maximum dans 
les 8 jours pour qu’il puisse 
en prendre connaissance, y 
ajouter ses observations et 
le signer étant précisé que la 
signature ne vaut pas appro-
bation.

L’agent le transmet ensuite à 
l’autorité hiérarchique.
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L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL
L’entretien professionnel est conduit par le chef de service et porte sur l’année N-1.

Les points suivants sont abordés successivement :

 résultats professionnels obtenus eus égard 
aux objectifs N-1 et aux conditions d’organisa-
tion et de fonctionnement du service,

 objectifs assignés pour l’année à venir et 
perspectives d’amélioration des résultats 
compte tenu toujours des conditions d’organi-
sations et de fonctionnement du service 

 manière de servir,

 acquis de l’expérience professionnelle,

 manière d’exercer les fonctions d’encadre-
ment le cas échéant,

 besoins de formation compte tenu des mis-
sions exercées, des compétences à acquérir, 

des formations déjà suivies et du projet profes-
sionnel,

 perspectives d’évolution en terme de car-
rière et de mobilité.

Cet entretien fait l’objet d’un compte-rendu 
rédigé par le supérieur hiérarchique direct et 
visé par l’autorité hiérarchique de l’évaluateur.

Ce compte-rendu constitue un des éléments 
utilisés pour l’établissement des tableaux 
d’avancement et de liste d’aptitude.

NOUVEAUNOUVEAU

Le chef de service doit informer les agents sur 
l’ouverture et l’utilisation du compte person-
nel de formation (CPF)

Unité 
administrative Catégorie

Agent
d’encadrement

(s’il existe)

Chef de service -
évaluateur 

Autorité
hiérarchique

SIP – SIE – SIP-SIE-
PRS- CDIF
TRÉSORERIE

A
B
C

-
A

A ou B

Le comptable 
(ou le responsable 

du CDIF)

L’un des chefs 
de pôle

SERVICES 
DE PUBLICITE
FONCIERE

A
B
C

-
A

A ou B

Le responsable
 du service

L’un des chefs 
de pôle

BRIGADES
A
B
C

-
A

A ou B
Le chef de brigade L’un des chefs 

de pôle

SERVICES 
DE DIRECTION
(DRFiP/DDFiP)

A
B
C

-
A

A ou B
L’IP, I Div ou AFIPA

L’un des chefs 
de pôle ou le respon-

sable de la mission

PÔLES 
DE COMPÉTENCE 
(PCE, FI,...)

A
B
C

-
A

A ou B
Le chef de pôle L’un des chefs 

de pôle

RECETTE 
DES FINANCES

A
B
C

-
A

A ou B
L’AFIP ou adjoint L’un des chefs 

de pôle

SERVICES 
À COMPÉTENCE 
NATIONALE 
OU SPÉCIALE 
(DIRCOFI, DISI, ...)

A
B
C

-
A

A ou B

Le responsable 
de l’unité 

administrative

L’un des chefs 
de pôle ou l’un 

des responsables 
de division

Détermination des autorités hiérarchiques, chefs de service-évaluateurs 
et des agents d’encadrement par type d’unités administratives
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L’exercice n’est pas la déclinai-
son individuelle des objectifs 
généraux d’un service. 

Le but de l’administration est 
de cibler quelques points sur 
des efforts attendus dans une 
logique de progression de 
l’agent. 

Ce dernier peut exprimer son 
point de vue lors de l’entre-
tien professionnel.

Les objectifs sont fixés pour 
l’année N et doivent être de 
préférence qualitatifs, limités 

en nombre et clairement défi-
nis. En outre, ils doivent être 
réalistes et compatibles avec 
les moyens.

Pour F.O.-DGFiP, il ne saurait 
être question pour les agents 
de se faire piéger lors de 
l’entretien professionnel en 
négociant des objectifs. 

Certes l’agent peut faire 
valoir son point de vue mais, 
en dernier lieu, c’est bien au 
supérieur hiérarchique, et à lui 
seul, qu’il revient de fixer les 
objectifs.

Par ailleurs, les suppressions 
d’emplois rendent la fixa-
tion des objectifs beaucoup 
plus délicate car se posera à 
chaque fois la question des 
moyens. 

À l’heure où chaque agent 
subit plus qu’il ne gère des 
conditions de travail toujours 
plus difficile et en l’absence 
de véritables marges de ma-
nœuvre, il est nécessaire de 
constater que la gestion par la 
performance n’est pas adap-
tée au service public.

LES MODALITÉS 
DE FIXATION DES OBJECTIFS



10

TOUJOURS  LA 
DÉMATÉRIALISATION !

Il n’y aura pas de trans-
mission papier sauf 
dans certains cas parti-
culiers (agents absents 
en congé de maladie).

Le compte-rendu d’en-
tretien sera consultable 
dans EDEN RH ainsi que 
ceux des années précé-
dentes. 

Chaque étage de la 
procédure fera l’objet 
d’une signature validant 
l’étape et l’accès sera 
sécurisé au moyen d’un 
code. Le guide d’utili-
sation de EDEN RH est 
en ligne sur Ulysse/les 
agents/statuts et car-
rières.

TABLEAU SYNOPTIQUE
Le tableau synoptique comprend les rubriques suivantes, défi-
nies par la circulaire ministérielle du 29 janvier 2013 :

Connaissances 
professionnelles

Connaissances générales nécessaires à 
l’emploi et l’expérience acquise dans 
l’exercice des fonctions. Elles portent éga-
lement sur la connaissance des services, 
les qualités rédactionnelles, les connais-
sances techniques liées aux fonctions,… 
La capacité à actualiser, à étendre et à per-
fectionner ses connaissances est en outre 
appréciée.

Compétences 
personnelles

Elles s’expriment directement dans l’exer-
cice de la fonction. A ce titre, sont notam-
ment appréciés la qualité de jugement et 
l’objectivité, la clarté de l’expression, mais 
également la qualité des relations avec 
les collègues et les usagers, l’aptitude à 
l’encadrement, le sens des responsabilités, 
les capacités d’organisation,…

réception par les éva-
luateurs du compte-
rendu à compléter,

saisie du compte-rendu 
après l’entretien,

validation par l’évalua-
teur,

prise de connaissance 
par l’agent du contenu 
du compte-rendu trans-

mission après signature à 
l’autorité hiérarchique,

transmission à l’évalua-
teur du compte-rendu 
éventuellement annoté 
par l’autorité hiérar-
chique

transmission à l’agent 
qui en prend connais-
sance et signe.

Dès ce moment, 
le délai pour le recours 
hiérarchique commence 
à courir.

DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE

APPRÉCIATION DE 
LA VALEUR PROFESSIONNELLE

La valeur professionnelle et la manière de servir de l’agent sont 
appréciées au moyen d’un tableau synoptique et d’une appré-
ciation générale.

1

2
3

4

5

6

7
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Il est précisé que :

 le niveau « excellent » doit 
être servi de manière mesurée 
pour ne pas le dévaloriser afin 
qu’il garde toute sa significa-
tion pour les promotions au 
choix ;

 s’agissant des agents ayant 
changé de corps, le tableau 
synoptique et les apprécia-
tions littérales émises par 
les évaluateurs doivent être 
compatibles avec la nouvelle 
évaluation résultant du chan-
gement de corps ;

 pour ce qui concerne les 
agents stagiaires, les apprécia-
tions formulées doivent être 
cohérentes avec les éléments 
décrits dans les différents rap-
ports de stage.

Manière 
de servir  :

Implication 
professionnelle

Sens du 
service public

Capacité de l’agent à exercer ses fonctions 
avec motivation et dynamisme. La prise 
d’initiatives, la réactivité, la disponibilité, 
l’efficacité sont les éléments principaux de 
cette implication.

Appréciation de la conscience profession-
nelle, du sens du service public (neutralité, 
équité,…) et du respect de l’usager et du 
souci de l’image de l’administration.

Capacité à 
organiser et 
à animer une 

équipe :

Capacité de l’encadrant à organiser les 
activités de son service, à faire évoluer 
son équipe et à valoriser les aptitudes et 
compétences de ses collaborateurs.

Capacité à définir 
et évaluer des 

objectifs :

Capacités à fixer des priorités dans les 
activités du service, en tenant compte 
des orientations générales qui incombent 
à l’encadrant tout autant que des 
contraintes inhérentes à l’activité, aux 
moyens et au mode de fonctionnement du 
service.

Des critères supplémentaires sont introduits pour les agents 
exerçant des fonctions d’encadrement (agents A ou B enca-
drants)

Insuffisant

Niveau non compatible avec les presta-
tions attendues. Efforts indéniables atten-
dus de la part de l’agent pour atteindre un 
niveau satisfaisant

Moyen Niveau acceptable des prestations mais en 
retrait du niveau souhaité

Bon Niveau satisfaisant des qualités évaluées

Très bon Niveau de prestations particulièrement 
apprécié

Excellent
Niveau remarquable.Doit être attribué de 
manière exceptionnelle, pour valoriser des 
qualités réellement exemplaires.

Chaque critère du tableau synoptique se décline en plusieurs 
niveaux d’appréciation qui vont d’insuffisant à excellent comme 
indiqués ci-après :

ATTENTION A 
L’APPRÉCIATION 

GÉNÉRALE

L’appréciation générale 
fait la synthèse des 
appréciations formulées 
sur les critères ci-dessus.

Les évaluateurs doivent 
juger les agents placés 
sous leur autorité uni-
quement au regard des 
tâches professionnelles 
accomplies. 

En aucun cas des activi-
tés syndicales ou mutua-
listes ne doivent être 
mentionnées, pas plus 
que les congés de mala-
die.
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LE RECOURS HIÉRARCHIQUE 
PRÉALABLE

Avant toute saisine de la CAP Locale, 
l’agent doit effectuer un recours hiérar-
chique dans les 15 jours francs à compter 
de la date de notification du compte-rendu 
de l’entretien professionnel. 

L’absence de ce recours rend tout recours 
devant la CAPL irrecevable.

Le recours peut être fait soit par écrit, soit 
en demandant un entretien à l’autorité 
hiérarchique . Cet entretien n’est pas obli-
gatoire, il doit être sollicité par l’agent mais 
n’est pas systématiquement accordé par 
l’administration.

L’agent peut se faire accompagner lors de 
cet entretien.

Le supérieur hiérarchique doit accuser 
réception et répondre de manière motivée 
en cas de refus dans les 15 jours.

LE RECOURS 
DEVANT LA CAPL 

TRES IMPORTANT  la demande faite devant 
la CAPL ne doit pas être différente de celle 
faite devant l’autorité hiérarchique, sauf à 
enlever les éléments pour lesquels l’agent 
aura obtenu satisfaction en première ins-
tance.

En aucun cas, il ne pourra rajouter de de-
mande nouvelle en CAPL.

Il est adressé par la voie hiérarchique, for-
malisé sur « l’imprimé 100 » et doit être 
motivé et préciser les éléments contestés 
et les motifs.

LE RECOURS DEVANT LA CAPN

La CAP Locale a des compétences prépara-
toires au travaux de la CAP Nationale mais 
peut statuer définitivement sur un recours. 
C’est le choix qu’a fait l’Administration. 

Les avis rendus par les CAP Locales ne 
sont donc plus contestables devant la CAP 
Nationales.

La CAP Nationale ne conserve compétence 
que pour examiner les recours déposés par 
les agents ne relevant pas d’une CAP Locale 
(cadres A+, géomètres-cadastreurs, agents 
techniques, agents DGFiP détachés auprès 
d’une autre administration).

Depuis 2019, le seul recours possible, 
après la décision en CAP Locale sera la 
saisine du tribunal administratif dans les 2 
mois à compter de la notification.

LES RECOURS

Contactez 
votre section 

locale DGFiP

F.O.-DGFiP s’est opposé à la suppres-

sion des recours en CAPN qui permet-

tait une véritable seconde lecture des 

Comptes Rendus d’Evaluation Profes-

sionnelle.

Cette suppression s’incrit dans une 

logique d’affaiblissement continu du 

dialogue social et des droits et garan-

ties des agents. Elle les condamne à 

entreprendre de longues, complexes 

et fastidieuses démarches devant 

une juridiction plutôt que devant les 

représentants des personnels.
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LES RECOURS DANS LE CADRE DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL

COMPTE RENDU DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL

SIGNATURE

NOTIFICATION

AGENT

RECOURS HIÉRARCHIQUE
PRÉALABLE OBLIGATOIRE

ACCUSE RÉCEPTION

RÉPONSE

OUI

NON

SATISFACTION

NOTIFICATION DE LA DÉCISION DE L’ADMINISTRATION

OUI

NON

SATISFACTION

CAPL

TRIBUNAL ADMINISTRATIF

2
 M

O
IS

3
0

 J
O

U
R

S
1

5
 J

O
U

R
S

 F
R

A
N

C
S

1
5

 J
O

U
R

S
 F

R
A

N
C

S
8

 J
O

U
R

S

L’ENTRETIEN EST UNE POSSIBILITÉ
IL N’EST PAS OBLIGATOIRE

IL EST SOLLICITÉ PAR L’AGENT MAIS
N’EST PAS SYSTEMATIQUEMENT

ACCORDÉ PAR L’AUTORITÉ HIÉRARCHIQUE

DEMANDE D’ENTRETIEN 
A L’AUTORITÉ HIÉRARCHIQUE (AH)

VOUS POUVEZ Y ETRE ACCOMPAGNÉ
PAR LES REPRESENTANTS F.O.-DGFiP

N’HÉSITEZ PAS Á LES CONTACTER

LES ÉLUS F.O.-DGFiP LOCAUX ET
NATIONAUX PEUVENT VOUS 

ACCOMPAGNER DANS TOUTES
VOS DÉMARCHES DE RECOURS

N’HÉSITEZ PAS Á LES CONTACTER
www.fo-dg�p.fr

contact@fo-dg�p.fr

ATTENTION : LES DÉLAIS DE
SAISINE DES CAPN OU DES CAPL
INDIQUÉS PAR L’ADMINISTRATION 
SONT DES DÉLAIS PRATIQUES.
LES DÉLAIS LÉGAUX RESTENT 
DE 2 MOIS

AH

CAPN 
1er NIVEAU

DGFiP
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MODÈLE DE RECOURS HIÉRARCHIQUE

NOM PRENOM Ville, le.....(Date)
Grade
Direction/ service Résidence
Adresse 
Ville

 Autorité Hiérarchique
 Sous couvert du Chef de service

Objet : Recours hiérarchique en révision du compte rendu d’entretien professionnel

Monsieur ou Madame,

J’ai pris connaissance de mon compte rendu d’entretien qui m’a été remis 

le......................2021.

En application de l’article 6 du décret du 28 juillet 2010, je sollicite la révision de mon 

appréciation générale, de l’appréciation de ma valeur professionnelle et/ou de ma ma-

nière de servir.

Je demande :
- la modification des rubriques littérales (fonctions exercées, résultats, objectifs, acquis 

de l’expérience professionnelle, …). Celles ci sont en inadéquation avec ma manière de 

servir et ne correspondent pas à ma valeur professionnelle (développer à partir de la 

situation individuelle : dépassements des objectifs assignés, charge de travail du service, 

actions particulières, action de formation et/ou de tutorat, partage de compétences, réfé-

rent...)
- (et / ou) à l’examen de mon dossier dans le cadre d’une promotion (capacité à accéder 

au grade supérieur)
- la révision du tableau synoptique (développer la motivation pour un déplacement de 

croix)
- la modification de l’appréciation générale (réécriture – ajout – suppression : dévelop-

per)

Pour l’ensemble de ces motifs je vous demande de bien vouloir revoir mon compte rendu 

annuel d’entretien professionnel.

Je souhaite être reçu(e) pour un entretien dans le cadre de ce recours hiérarchique.

Nom
Signature
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DATES SERVICES DECONCENTRÉS

De fin janvier à mi-mars Déroulement des entretiens professionnels

mi-mars Date limite de tenue des entretiens professionnels et de
transmission du compte-rendu à l’agent

Début avril Date limite de notification par l’évaluateur du Compte Rendu de l’Entretien 
Professionnel (CREP) visé par l’Autorité Hiérarchique (AH), via EDEN-RH

Vers le 20 avril
Date limite pour déposer un recours hiérarchique sur les éléments 

du compte rendu ou dans les 15 jours francs à compter de la notification 
du CREP visé par l’AH

Vers le 10 mai
Date limite pour la notification via EDEN-RH de la réponse de l’autorité 

hiérarchique ou dans les 15 jours francs à compter de la réception 
du recours hiérarchique.

Vers le 10 juin
Date limite de recours devant la CAPL ou la CAPN (recours de 1er niveau) 

ou dans les 30 jours à compter de la notification de la réponse au recours 
par l’autorité hiérarchique

Fin juin
Date limite des réunions des CAPL.

Envoi des recours relevant de la CAPN en 1er niveau.

Vers le 10 juillet Date limite de notification à l’agent de la décision de l’AH après CAPL

2 mois Délai à respecter pour la saisine du Tribunal administratif
à compter de la notification de la décision de l’AH après CAPL

Juin à mi-décembre
Saisie, par les chefs de service, dans EDEN RH, des fiches préparatoires à 
l’entretien professionnel de l’année 2022 pour les agents obtenant leur 

mutation ou promus en cours d’année

De mi-septembre
 à mi décembre 1 Présentation du bilan de la campagne d’entretien de l’année 2021 aux CTL

13 décembre Date limite de saisie des fiches préparatoires à l’entretien professionnel 
de l’année 2022

1 Examen des recours en CAPN (1er niveau de recours) par les bureaux gestionnaires

ATTENTION : ce calendrier est susceptible de modifications en cours d’année

Décompte du délai franc : le jour de la signature ne compte pas et le jour de l’échéance non plus. 
Lorsque le dernier jour du délai tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié, l’échéance du 
délai est reportée au premier jour ouvrable suivant.

CALENDRIER 2021CALENDRIER 2021 DES OPÉRATIONS 
DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL DGFiP



Retrouvez toute l’actualité 
dans votre département ou 
votre direction sur le site de 
votre section locale

Pour une information encore plus 
accessible et rapide sur votre smart-
phone, retrouvez F.O.-DGFiP sur

COMPLET
CLAIR
SIMPLE

D’INFOS

ET TOUJOURS REVENDICATIF !

Enrichi des dernières informations et parfois plusieurs fois par jour pour 
tout savoir en quelques clics sur l’actualité des services de la DGFiP 
et l’activité du Syndicat. Les comptes rendus de toutes les réunions 
avec la Direction Générale ( CTR, CAP, GT, RTA, etc...)

- notre publication trimestrielle Le Syndicaliste

- un espace de téléchargement réservé aux adhérents 
   et militants


